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ORDRE DU JOUR

• Validation du compte-rendu du bureau de la CLE du 8 septembre 2020

• Mise à jour annuelle du Référentiel Unique d’appui réglementaire Cours d’Eau (RUCE) en 
Loire-Atlantique (DDTM 44)

• Evolution de la nomenclature loi sur l’eau (DDTM 44)

• Présentation de l’observatoire (SYLOA)

• Dossiers d'autorisation environnementale (SYLOA)

• Exploitation et extension de la carrière « La Recouvrance » à Casson

• Construction de serres au lieu-dit La Bitauderie à Chaumes-en-Retz : deuxième 
présentation sur la base des compléments demandés

 Questions diverses
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Dossier d'autorisation 
environnementale

Exploitation et extension de la carrière 
« La Recouvrance »

Casson
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DAE : Exploitation et extension de la 
carrière « La Recouvrance » - Casson

LOCALISATION DU PROJET



- MOA : ORBELLO Granulats Casson

- Historique

 Exploitation du site de la carrière de la Recouvrance depuis le début des 

années 50  extraction et commercialisation des granulats

 Arrêtés préfectoraux d’autorisation  autorisation d’exploiter jusqu’au 5 juillet 

2025

 Déviation du ruisseau de la Pichonnière en 2011

- Projet

 Modification du périmètre de la carrière : extension 5,6 ha / renouvellement 

32 ha, approfondissement côte de fond de fouille, nouvel accès, déplacement 

de l’installation fixe de concassage primaire, déplacement d’un tronçon du 

cours d’eau de la Pichonnière sur 600 m, etc.

 Création, en fin d’exploitation, d’un plan d’eau dans la fosse d’extraction

 Implantation retenue : présence d’un gisement de roche de bonne qualité, 

localisation // agglomération nantaise, maitrise foncière, site existant avec 

installations, etc.

- Localisation : au sein de la masse d’eau « le ruisseau des Vallées et ses affluents 

depuis la source jusqu’au canal de Nantes à Brest », dans l’emprise du bassin versant 

d’alimentation du bassin aquifère de Nort-sur-Erdre

Réunion avec l’équipe d’animation du SAGE en juillet 2019

CONTEXTE
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319 668 m²

56 173 m²
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- Site de « la Recouvrance » traversé par le ruisseau de la Pichonnière, affluent du ruisseau des Vallées (affluent du 
Canal de Nantes à Brest et de l’Erdre)

- Masse d’eau cours d’eau concernée par le projet : « le ruisseau des Vallées et ses affluents depuis la source jusqu’au 
canal de Nantes à Brest »

HYDROGRAPHIE
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Natura 2000 :

- SIC – ZPS : « Marais de l’Erdre »

ZNIEFF de type I :
- Marais de la Gamotrie sud et de la Grande Bodinière
- Plaines de Mazerolles et de la Poupinière
- Partie du Marais de Saint-Mars en amont de la digue « Marais 

sauvage
- Marais endigué de Saint-Mars et de Petit Mars
- Marais des Dureaux, des Belles et de la Noë Guy 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
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ZNIEFF de type II : 

- Zone bocagère relictuelle d’Héric et de 

Notre-Dame-des-Landes

- Vallée et Marais de l’Erdre

Arrêté préfectoral de protection biotope :

Combles de l’église de Casson (grand murin)



DERIVATION DU COURS D’EAU
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Scénarios – Etude paysagère Scénarios – Etude préalable



DERIVATION DU COURS D’EAU
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- Extension des extractions vers le Nord-Ouest  Seconde 

dérivation du ruisseau de la Pichonnière sur 600 ml

- Bilan fonctionnel écologique et hydraulique de la dérivation 

réalisée en 2011 (2014-2019)  +  étude préalable au projet de 

nouvelle dérivation

- Travaux : création d'un lit mineur présentant un tracé sinueux, 

diversification des profils, reconstitution d’un matelas alluvial, 

création d'une ripisylve, etc. : vigilance pour la réalisation des 

travaux

- Calendrier d’intervention mis en place en interne pour l’entretien 

de la végétation des berges : vigilance pour un entretien adapté

- Suivis/bilans : n+1, n+2, n+3, n+4, n+5, puis tous les 5 ans



PAGD Règlement

QM 4 : Zones humides déjà inventoriées

Zones humides à protéger et à gérer selon leurs 

caractéristiques 

Identification des zones humides d’intérêt 

environnemental particulier et zones stratégiques pour 

la gestion de l’eau

Article 1 : Protection des zones humides

Protection des zones humides dans leur intégrité et leurs fonctionnalités

Gestion pour préserver fonctionnalités des zones humides

Remblaiements, affouillements, assèchements… interdits sauf dans le cadre 

d’un projet relevant de l’article 2

QM6 : Mesures compensatoires et restauration de 

zones humides

Article 2 : Niveaux de compensation suite à la destruction de zones humides

Compensation au moins au double de la surface détruite, de préférence près 

du projet, au sein du SAGE. Compensation permettant 

restauration/reconstruction de zones humides dégradées, de fonctionnalité 

équivalente – création d’une zone humide de fonctionnalité équivalente

LE PROJET ET LE SAGE
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- Inventaire des zones humides : investigations floristiques et 

pédologiques

- Analyse des fonctionnalités : faibles à moyennes

Art 1 / QM4. Le projet et les zones humides

LE PROJET ET LE SAGE
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Art 2 / QM6. Le projet et les zones humides



- Superficie de zones humides impactées : 90 m²

 impacts directs et indirects présentés

 projet non concerné par le règlement du SAGE (en deçà des seuils de 
la nomenclature des opérations soumises à autorisation/déclaration) 
 mesures compensatoires à l’initiative du pétitionnaire

- Restauration d’une zone humide de 680 m² : 

 décaissement des terrains // topographie du lit mineur des ruisseaux, 
ensemencement  alimentation en eau par le réseau hydrographique 
et les eaux de pluie

 fauche annuelle tardive  prairie mésohygrophile à humide / 
mégaphorbiaie

- Objectifs : 

 fonctionnalités hydrauliques : ralentissement des écoulements, 
rétention des matières en suspension

 fonctionnalités biogéochimiques : dénitrification et absorption 
d’azote, éventuellement adsorption de phosphates et séquestration 
de carbone (en fonction des niveaux d’engorgement)

 fonctionnalités biologiques : présence de végétation de zone humide 
(amphibiens), continuité avec les zones humides présentes

LE PROJET ET LE SAGE
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Art 2 / QM6. Le projet et les zones humides



PAGD Règlement

QE 12 : Réalisation de schémas d’aménagement de 

l’espace

Avec possibilités de reprendre les éléments 

cartographiques dans les documents d’urbanisme 

Possibilité notamment de règles d’occupation des sols 

pour éviter la destruction de talus et de haies jouant un 

rôle avéré dans la limitation des ruissellements et 

l’érosion des sols, la mise en place de mesures 

compensatoires

Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion 

des sols

Bassins prioritaires : si destruction d’éléments stratégiques ayant une 

fonction dans la limitation des ruissellements et de l’érosion des sols 

compensation dans le même bassin versant, d’un même linéaire présentant 

des fonctionnalités équivalentes

LE PROJET ET LE SAGE
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LE PROJET ET LE SAGE

- Destruction de haies

 120 ml de haies pluristratifiées

 200 ml de haies basses

- Plantations de haies bocagères sur 520 ml dans le 

cadre du projet de dérivation du ruisseau de la 

Pichonnière

 Strate arborée : chêne sessile, chêne 

pédonculé, merisier, charme, etc.

 Strate arbustive :  houx, noisetier, fusain 

d’Europe, cornouiller sanguin.

Art 10 – Le projet et les haies
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LE PROJET ET LE SAGE

Art 10 – Le projet et les haies
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Haies détruites Haies plantées



PAGD Règlement

GQ 3 : Nappes réservées à l’usage « eau potable »

Nappes actuellement exploitées prioritairement 

réservées à cet usage. Attention portée aux projets 

localisés sur les aires d’alimentation de ces nappes

Article 13 : Réserver prioritairement des nappes à l’usage AEP

Dans l’emprise des bassins aquifères ou dans l’aire d’alimentation des nappes 

de Campbon, Nort-sur-Erdre, Mazerolles, Frossay, Saint-Gildas des Bois, 

Missillac, Saint-Sulpice des Landes, Vritz et Maupas :

- justification de la nécessité d’exploiter une carrière,

- exploitation de la carrière et réhabilitation : un impact non significatif sur 

la nappe et les autres milieux aquatiques

- mesures de remise en état à prévoir à la fin de la période d’exploitation 

de la carrière

LE PROJET ET LE SAGE
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LE PROJET ET LE SAGE

Art 13 – Le projet et ses effets sur les eaux

Synthèse des effets du projet sur les eaux

Synthèse des mesures sur les eaux

Synthèse du suivi des impacts
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- Mise en sécurité du site, démantèlement et 

évacuation de tous vestiges d’installations, 

régalage de terres végétales sur les espaces 

remblayés, maintien du bureau et de 

l’atelier selon l’usage futur du site

- Remise en état en deux parties :

 Secteur Sud : 

 partiellement remblayé par 

les matériaux inertes 

extérieurs et stériles 

d’exploitation  retour à 

l’agriculture (15 ha) 

 boisements et zones humides

 Secteur Nord : plan d’eau résiduel 

entouré de falaises

Art 13 – Le projet et la remise en état
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Art 13 – Le projet et la remise en état
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LE PROJET ET LE SAGE
PAGD Règlement Bilan

QM 4 : Zones humides déjà inventoriées

Zones humides à protéger et à gérer selon leurs caractéristiques 

Identification des zones humides d’intérêt environnemental 

particulier et zones stratégiques pour la gestion de l’eau

QM 6 : Mesures compensatoires et restauration des zones 

humides

Zones restaurées ou créées peuvent faire l’objet d’acquisition 

foncière ou de convention restauration/entretien avec le 

propriétaire

Zones à entretenir selon des modes de gestion « conservatifs » 

adaptés

Article 1 : Protection des zones humides

Protection des zones humides dans leur intégrité et leurs fonctionnalités

Gestion pour préserver fonctionnalités des zones humides

Remblaiements, affouillements, assèchements… interdits sauf dans le cadre 

d’un projet relevant de l’article 2

Article 2 : Niveaux de compensation suite à la destruction de zones 

humides

Compensation au moins au double de la surface détruite, de préférence près 

du projet, au sein du SAGE. Compensation permettant 

restauration/reconstruction de zones humides dégradées, de fonctionnalité 

équivalente – création d’une zone humide de fonctionnalité équivalente

Non concerné

Démarche de compensation

QE 12 : Réalisation de schémas d’aménagement de l’espace

Avec possibilités de reprendre les éléments cartographiques dans 

les documents d’urbanisme 

Possibilité notamment de règles d’occupation des sols pour éviter la 

destruction de talus et de haies jouant un rôle avéré dans la 

limitation des ruissellements et l’érosion des sols, la mise en place 

de mesures compensatoires

Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion 

des sols

Bassins prioritaires : si destruction d’éléments stratégiques ayant une 

fonction dans la limitation des ruissellements et de l’érosion des sols 

compensation dans le même bassin versant, d’un même linéaire présentant 

des fonctionnalités équivalentes

Concerné

Respecté

GQ 3 : Nappes réservées à l’usage « eau potable »

Nappes actuellement exploitées prioritairement réservées à cet 

usage. Attention portée aux projets localisés sur les aires 

d’alimentation de ces nappes 

Article 13 : Réserver prioritairement des nappes à l’usage AEP

Dans l’emprise des bassins aquifères ou dans l’aire d’alimentation des nappes 

de Campbon, Nort-sur-Erdre, Mazerolles, Frossay, Saint-Gildas des Bois, 

Missillac, Saint-Sulpice des Landes, Vritz et Maupas :

- justification de la nécessité d’exploiter une carrière,

- exploitation de la carrière et réhabilitation devront avoir un impact non 

significatif sur la nappe et les autres milieux aquatiques

- mesures de remise en état à prévoir à la fin de la période d’exploitation 

de la carrière

Concerné

Respecté

Vigilances sur la réalisation des travaux de dérivation du ruisseau et sur l’entretien de la ripisylve


